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Certificat d'authentification :

code de retrait :

code de révocation :

Certificat de signature :

code de retrait :

code de révocation :

Certificat de chiffrement :

code de retrait :

code de révocation :

Le Porteur est responsable de la conservation des codes de révocation de ses certificats. Ils lui
seront demandés pour toute demande de révocation. 

Le Porteur a pour obligation de garder secrets les codes indiqués sur le présent document.

Ce document est la propriété du Ministère chargé de  l'agriculture 1/1

Ce formulaire doit être remis en mains propres par l'AEL au demandeur des certificats.

Lorsque la demande est effectuée via un mandataire,  l'AEL remet le formulaire au
mandataire sous pli cacheté en mains propres ou par  courrier postal à l'adresse

professionnelle du mandataire avec la mention « per sonnel ». Le mandataire remettra
ensuite lui même en mains propres ce pli cacheté au  demandeur.

 Ces obligations ne comportent aucune exception et l'AEL ou le mandataire qui ne s'y
conformeraient pas engageraient leur responsabilité .

Vos informations


